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Jeudi 24 octobre au soir, le parlement grec a voté le « grand projet de loi pour la
croissance », un ensemble de mesures phares pour le Premier ministre conservateur
Kyriakos Mitsotakis qui veut faciliter les privatisations, réformer le droit du travail,
essentiellement en matière de négociation collective et de droit de grève, et attirer les
investisseurs étrangers.

Devant la Vouli, le Parlement grec, le ministre du développement Adonis Giorgiadis en
charge du « grand projet pour la croissance », a expliqué que « l’esprit de la loi est d’aider
les entrepreneurs à gagner de l’argent, à créer des emplois, et d’attirer les entreprises
étrangères pour qu’elles investissent en Grèce ». Parmi les 144 pages du projet de loi, un
volet est consacré au droit du travail et a déjà fait l’objet de nombreuses critiques de la
part des syndicats qui ont appelé à la grève à plusieurs reprises depuis le mois de
septembre. Le gouvernement conservateur veut notamment revenir sur les conventions
collectives sectorielles, pourtant rétablies par le précédent gouvernement du Premier
ministre de gauche Alexis Tsipras. En estimant que certaines entreprises, certains
secteurs de l’économie ou zones géographiques connaissent des difficultés, le
gouvernement veut créer la possibilité de ne pas appliquer les conventions collectives
dans toutes les circonstances. Ainsi, les entreprises en difficulté, les zones géographiques
touchées durement par la crise (chantiers navals etc).pourraient ainsi ne pas avoir à
appliquer les conventions collectives de branche mais des accords d’entreprises. La loi
prévoit également de restreindre le droit de grève en imposant un seuil minimum pour
enclencher une grève (50%+1 des présents dans une assemblée générale d’un syndicat).

Un vote par voie électronique sera désormais possible. Les organisations syndicales
et patronales devront également s’enregistrer en ligne dans un registre du ministère du
travail en précisant leur statut, la composition de la direction du syndicat, le nombre de
personnes syndiqués, leur financement…

D’autres mesures sont cependant saluées par certaines organisations syndicales et
l’opposition : l’inspection générale du travail pourra ainsi mettre des amendes à tout
employeur allant jusqu’à 10.500 euros pour chaque employé non déclaré, une manière
de lutter contre le travail au noir qui reste encore très présent en Grèce. Les employés à
temps partiel auront désormais droit à la formation et les mêmes prestations sociales
que les autres employés de l’entreprise. Ils doivent également être prioritaires pour un
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travail à temps plein dans l’entreprise. Jusqu’à présent les temps partiels n’étaient prévus
que dans le secteur privé, avec cette nouvelle loi, ils peuvent aussi s’appliquer dans les
entreprises et organismes publics.

Les heures supplémentaires des personnes employées à mi-temps seront
impérativement payées et revues à la hausse de 12% sur le tarif horaire normalement
imposé. Les employeurs doivent également s’engager à ne pas payer avec plus de deux
mois de retard leurs salariés sous peine d’amendes. En effet, les délais dans les
paiements des salariés étaient devenus courant pendant les années de crise.
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